
Chef de service Médecin de prévention

Non

Fin processus

Début processus

Procédure d’établissement d’une attestation de présence dans des lieux de travail susceptibles
d’avoir été contaminés par de l’amiante (APA)

Confirmation de la 
 non-contamination ?

Oui

Adresse une copie de l’APA :
- au MdP
- à l’agent concerné

Verse l’original au dossier administratif
de l’agent

Verse la copie de l’APA 
au dossier de l’agent

Pas d’établissement d’APA

Prend des mesures de prévention :
- remise en état

et/ou
- maintien de la restriction d’accès
voire du port des EPI 

Établit et signe une APA
pour les agents ayant travaillé dans 

les locaux contaminés
(supérieur à 5f/L)

avant remise en état 

Conserve sa copie de l’APA

Est informé d’une possible
Contamination par de l’amiante

 de locaux dans lesquels des agents
 sont intervenus ou peuvent 

être amenés à intervenir 

Prend des mesures conservatoires :
- interdiction d’accès

ou
- restriction d’accès

ou
- obligation de ports d’EPI

Engage un contrôle de
non-contamination des locaux

(inférieur ou égal à 5f/L) 

Fin processus

Si les locaux ne sont plus accessibles
Vérifie les éléments fondant la suspicion

laurent.maucec
Texte tapé à la machine
Annexe 9
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